
 

1 

 

Valorisation des produits agricoles et régulation des marchés. 

Laurence Boy, Professeur à l’Université de Nice Sophia Antipolis, France. 

 

La valorisation des produits agricoles mobilise le droit de la propriété intellectuelle et le 

droit des marchés. Du premier, on doit retenir trois idées essentielles et qui doivent 

éclairer la question de la régulation des marchés agricoles.  

D’abord et cela nous paraît essentiel, la première qualité des produits agricoles résulte du 

maintien d’une biodiversité. Cela soulève donc la question cruciale de l’appropriation 

privative spécialement celle des espèces végétales au profit des multinationales des pays 

du nord et du pillage légal autorisé par l’actuelle interprétation des textes sur les brevets et 

les COV. Une relecture de l’ADPIC et de l’UPOV dans un sens plus respectueux des 

intérêts des pays du sud s’impose (CJCE, 6 juillet 2010, Monsanto Technology LLC contre 

Cefetra BV,Cefetra Feed Service BV,Cefetra Futures BV,Alfred C. Toepfer International 

GmbH, en présence de: État argentin). 

Il convient de faire appel au nom des droits de l’homme à la notion « d’ordre public 

alimentaire » (J-P Clavier), ordre public alimentaire qui impose des limites non seulement 

à la « propriété privée » mais, on le verra, sans doute aussi à l’ordre privé concurrentiel 

que tentent de mettre en place via les contrats, le marché, les pouvoirs privés 

économiques. Cet ordre public doit-il être mondial ou local, relatif ou universel ? La 

question reste ouverte. 

La « propriété » intellectuelle est réglée aujourd’hui dans des « clubs » fermés qu’il 

s’agisse de l’édiction des textes (ADPIC, UPOV) ou de la délivrance des titres par les 

offices de brevets. Il s’agit d’un droit de technocrates, loin d’une démocratie élémentaire. 

Face aux brevets et aux COV, les signes de qualité via le droit des marchés sont-ils la 

panacée universelle ? Sans être aussi optimiste, on peut penser qu’ils constituent une 

réponse appropriée s’ils sont gérés par les intéressés eux-mêmes et les populations 

locales selon des modèles concrets et non selon le modèle abstrait, désincarné et 

technocrate du droit des brevets. 

C’est, en effet, par commodité de langage qu’on utilise les termes de propriété 

intellectuelle. Dans le modèle initial, le concept de propriété ne visait que l’appropriation 

privative des bienscorporels. La propriété intellectuelle vise l’appropriation privative des 

biens incorporels et donc le monopole qu’il confère, par dérogation au principe de libre 

concurrence, à son titulaire. La différence essentielle entre le brevet par exemple et les 
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signes de qualité est que l’un est individuel, les autres sont des appropriations privatives 

mais collectives tant dans leurs modalités d’attribution que dans leur gestion. C’est la 

rencontre entre cette forme d’appropriation collective et le marché (L. Boy et F. Collart 

Dutilleul, 2007) qui nous semble pouvoir constituer la meilleure voie d’une valorisation des 

produits agricoles. 

Le monde agricole semble, en apparence, occuper une place secondaire dans le monde 

économique contemporain. Son poids démographique et économique est devenu mineur 

dans les pays développés face à l’industrie et surtout aux services. Le monde agricole est 

largement fragilisé (exode des régions rurales, faible niveau de vie des agriculteurs) et 

dépendant (des subventions et surtout des firmes agro-alimentaires). Néanmoins, il y 

conserve une importance stratégique avec la sensibilisation auxproblèmes liés aux 

questions alimentaires et environnementales. Dans les PVD, la préoccupation principale 

est celle de l’accès à l’alimentation et, pour beaucoup d’analystes, ce secteur est 

indispensable au décollage économique de ces pays. En outre, certaines régions comme 

le Costa Rica ont pris conscience de leurs atouts en matière de biodiversité, qualité 

agricole, de santé et de pharmacopée. 

Le monde agricole est également au cœur des enjeux contemporains fondamentaux que 

sont la  protection de l’environnement et la survie même de notre écosystème ainsi que la 

recherche indispensable de relations plus équilibrées entre pays riches et PVD notamment 

lors des négociations de l’OMC.  

Le monde agricole participe enfin à l’élaboration partielle d’un nouveau modèle de 

développement pour le futur : une agriculture durable apparaît, en effet, comme une 

réponse possible aussi bien aux nuisances agricoles (déforestation, pollutions...) qu’à la 

protection des droits de l’homme et, finalement, au développement durable en général.  

Le rôle qui doit lui être accordé, tant dans les PVD que dans les pays développés doit 

donc s’accroître et surtout évoluer. Favoriser une agriculture durable permettrait le 

maintien de petites exploitations et constituerait un soutien appréciable au revenu 

agricole. Soutenir les paysans des PVD par des politiques nationales axées sur le 

développement durable et le commerce équitable permettrait de lutter contre la 

malnutrition et le sous-développement. Ce type de réponse ne saurait, nous semble-t-il 

suffire. En effet, la question n’est pas tant celle de la place du monde agricole, que celle 

du type d’agriculture qu’il s’agit de favoriser et de soutenir, pour satisfaire les besoins 

actuels et futurs des populations. 
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Or, parmi les outils dont le droit dispose, les signes de qualité nous semblent pouvoir 

constituer l’un des moyens de valoriser les productions agricoles des PVDs et d’assurer le 

développement des populations locales. 

Il nous semble que, conçus au départ dans les pays développés, notamment européens si 

l’on s’en tient à une définition stricte, dans le but de segmenter les marchés au profit d’une 

population plutôt aisée et parfois citoyenne (la demande), ils peuvent être mobilisés au 

service des producteurs(l’offre) des PVDs. Il faut immédiatement préciser cependant que 

si ce que l’on appelle la politique de la qualité nous semble la meilleure voie qui s’offre aux 

PVDs, il faut faire admettre la multiplicité des modèles de développement au sein de 

l’OMC pour que la mondialisation de l’économie ne se fasse pas sur l’unique modèle 

déshumanisé du libre marché. 

 

I. Les signes de qualité et segmentation des marchés au service d’une demande des 

pays riches. 

C’est incontestablement l’Europe, à l’initiative des pays latins, qui a su mener la politique 

la plus élaborée en matière de signes de qualité. Il fallait gérer la contradiction consistant 

à « créer » par le droit la rareté marchande et à assurer en même temps le 

développement d’un marché. Très tôt, l’Europe a développé un certain nombre de signes 

plus ou moins exigeants (Lorvellec, 1999,) : IG, AOP dont la différence essentielle avec la 

marque distinctive, signe parfois associé à la qualité, voire au luxe, est qu’elle est 

appropriation privative, certes, mais appropriation privative collective sur la base 

d’exigences de qualité communes définies collectivement et que s’engagent à respecter 

ses titulaires. Le succès des signes de qualité dans le domaine agro-alimentaire a conduit 

à une explosion de « labels » venus enrichir les signes de qualité stricto sensu. 

A. Signe d’un appel au marché, le signe de qualité est une démarche de certification de 

produits et services optionnelle mais automatique dans le droit européen. Les entreprises 

qui souhaitent l’obtenir peuvent en faire la demande. Sur le marché des produits et 

aujourd’hui des services1, les entreprises qui le souhaitent peuvent ainsi s’inscrire dans 

une démarche de segmentations des marchés en proposant des produits de niches 

répondant aux préoccupations qualitatives des consommateurs prêts à payer 

                                            
1
 Pour l’heure, seuls les services d’hébergement touristique sont concernés : Journal Officiel de l’Union 

Européenne - (JOUE)   Décision de la Commission du 14 avril 2003 établissant les critères écologiques 
pour l’attribution du label écologique communautaire aux services d’hébergement touristique. 

http://www.ecolabels.fr/fr/espace-professionnels/industriels-prestataires-les-ecolabels/les-5-etapes-de-la-certification
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généralement un peu plus cher un produit moins attentatoires à l’environnement que les 

produits de masse (L. Boy, 1999). L’entreprise fait ainsi le choix, dans un contexte 

d’asymétries d’informations, d’envoyer un signal lié à des informations relatives aux 

conséquences environnementales du produit. Cette politique de niches permet, en outre, 

de gérer en partie une contradiction : inciter à la fabrication de plus en plus de produits de 

qualité supérieure pour une clientèle ciblée sans pour autant aboutir à labéliser trop de 

produits, ce qui supprimerait l’avantage concurrentiel réel attaché à un label relativement 

exigeant. On comprend que tant la détermination des critères de labellisation (ils figurent 

dans un cahier des charges élaboré collectivement) que celle des parts de marché prises 

en considération est déterminante pour concilier la relative rareté des produits labélisables 

et le maintien d’un avantage concurrentiel au titre de la qualité.  

En matière de qualité agroalimentaire, les « cafouillages » de l’Europe en sont le 

témoignage. Cet exercice est délicat et traduit les oppositions d’intérêts qui peuvent 

exister entre producteurs (le milieu n’est pas homogène) comme en témoignent aussi bien 

les positions ambiguës de la Cour de Justice (Fêta Grecque) que de la Commission et du 

Conseil (chocolat, pédoncles). On constate que bien souvent c’est la logique du marché 

qui l’emporte sur des exigences élevées de qualité. 

Peu à peu la qualité strictement agricole s’est enrichie de préoccupations 

environnementales spécifiques àson domaine (agriculture « bio », labels diversité 

biologique dans l’aquaculture ou la sylviculture) ou non spécifique comme les labels 

« verts ». L’exemple de ce dernier est sans doute celui qui dans l’évolution du droit 

communautaire européen montre le mieux la construction de la qualité en économie de 

marché.Le choix du label « vert » communautaire s’est inscrit dans la « nouvelle 

approche » développée par la CEE à partir des années 1983, c’est à dire une démarche 

fondée avant tout sur le marché et visant, par la reconnaissance mutuelle – ce qui était 

nouveau par rapport à l’ancienne harmonisation poussée – à l’élimination des entraves 

techniques à la construction du marché unifié tout en intégrant une dimension 

environnementale. Le label communautaire traduit donc incontestablement la primauté 

d’une logique concurrentielle sur une logique environnementaliste. Cette primauté n’est 

cependant pas exclusive de la prise en compte de l’environnement,favorable à la qualité 

alimentaire notamment, comme le montre l’évolution de l’écolabel communautaire (L. Boy, 

2007).  

B. L’avantage des signes de qualité est donc d’associer appropriation privative et gestion 
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collective. Ceux-ci perturbent par la propriété intellectuelle classique (brevet, marque 

distinctive) et apparaissent, en outre, comme un moyen de préserver la biodiversité. On 

assistede nos jours à une multiplication des moyens de segmenter les marchés : niveaux 

mondial, régional et national, labels publics et privés, allégations nutritionnelles, label 

environnementaux, étiquetage « sans OGM », labels privés « nourris sans OGMs », labels 

« commerce équitable », etc. au risque de perturber la perception des consommateurs 

quand bien même sont-ils favorables à une véritable qualité des produits agro-

alimentaires. 

C’est ainsi que sont apparus des labels « bio » dans la mesure notamment où les produits 

agricoles avaient été exclus curieusement du label « écologique » européen au motif 

implicite de l’image « verte » que renvoyait traditionnellement l’agriculture malgré des 

méthodes intensives de production qu’elles connaissent depuis l’après seconde guerre 

mondiale en Europe. En Europe la reconnaissance du label « bio » a été vivement 

critiquée dans la mesure où le label peut être attribué au produit répondant certes à des 

prescriptions assez strictes concernant l’usage des intrants et des pesticides mais où sont 

tolérées des traces d’OGMs de moins de 0,9% alors que le label français interdisait de 

telles traces. Un label privé « bio » plus exigeant vient donc se surajouter en France au 

label officiel. 

Les signes de qualité s’inscrivent résolument de nos jours dans une perspective plus riche 

de développement durable laquelle s’appuie sur trois piliers traditionnels qui sont le 

développement, le volet environnemental et le volet social ou plus exactement droits de 

l’homme trop souvent négligé. Dev dur et surtout commerce équitable. Mais déjà dans  II. 

 

II. Les signes de qualité au service une segmentation des marchés d’une offre des 

pays pauvres ? 

 

Le pillage des ressources biologiques des pays dits du Sud a fait récemment prendre 

conscience que la première qualité des produits agroalimentaire tient précisément au 

maintien d’une diversité, notamment des espèces végétales et animales et des semences. 

Les signes de qualité, en permettant une véritable valorisation des la diversité des 

produits et de leur mise en valeur par les cultures locales, apparaissent incontestablement 

comme l’un des moyens pour les PVDs de favoriser le développement de leur offre locale. 

La politique de niche peut mettre en contact non seulement la demande des pays 
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développés mais celle de segments des populations locales (constitution d’une classe 

moyenne) avec les offres des producteurs locaux. Les signes de qualité sont 

incontestablement une solution possible au développement des productions locales 

(agricultures mais aussi industries de transformation à forte valeur ajoutée). La voie n’est 

cependant pas sans danger. Des risques de confiscation existent : risques de confiscation 

des savoir-faire traditionnels et risques d’intégration économique notamment. 

s‘agissant des outils actuellement reconnus par le droit de l’OMC, notamment les IGs 

(indications géographiques), les PVDs, notamment les ACPs (groupa Afrique, Caraïbes, 

Pacifique) pourraient plus largement utiliser les possibilités qui s’offrent à eux à partir 

d’une organisation nécessaire des filières. Si l’on tient compte du vaste éventail de 

produits traditionnels originaires de ces pays, les producteurs de produits traditionnels ne 

pourraient qu’en bénéficier. On constate, en effet, que les produits traditionnels dont les 

IGs sont protégées, peuvent être vendus à un prix dépassant de 40 % celui de produits 

analogues ne portant pas d’indication géographique. Les faits tendent à montrer que cette 

hausse de prix est généralement transféréen amont de la filière, autrement dit jusqu’au 

producteur de matières premières. En outre, la protection de produits traditionnels 

n’empêche pas le développement parallèle de volumes accrus d’exportations agricoles ou 

industrielles. A l’instar de la situation dans l’Union européenne, il peut exister un 

développement parallèle entre les grands et les petits producteurs.  

Les producteurs des PVDs doivent être conscients du fait que la demande de produits 

traditionnels par les consommateurs s’accroît au sein de l’UE.Les pays en développement, 

le groupe ACP devraient exiger l’extension d’un niveau élevé de protection à toutes les 

denrées, d’une part, et un registre contraignant de toutes les désignations, d’autre part. A 

cet égard, la position des pays ACP est nettement favorable à la protection de toutes les 

denrées, et non pas exclusivement des vins et boissons spiritueuses qui bénéficient déjà 

d’un niveau élevé de protection au titre de l’Accord sur les ADPIC. Elle rejoint sur ce point 

la position de la plupart des pays de l’UE qui sont favorables à l’extension du niveau élevé 

de protection à toutes les IGs au delà des seuls vins et spiritueux. 

Par ailleurs, les produits potentiels pouvant porter une IG des pays ACP, principalement le 

thé, le café, le miel, le bois et de nombreux autres (fruits) ne tireraient aucun profit de la 

création d’un registre multilatéral si celui-ci ne comportait que les dénominations des vins 

et boissons spiritueuses. Il faut que l’extension s’accompagne d’un enregistrement 

intégral, ce pour quoi milite actuellement l’UE et d’autres pays. L’extension à des produits 
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autres que les vins et spiritueux, de la protection additionnelle accordée à ces vins et 

spiritueux instituée par l’accord ADPIC figure pas dans l’ADPIC, mais a été inscrite dans le 

programme de Doha en 2001, au titre des questions devant faire l’objet de discussions. 

  La liste restreinte (ou « short list » ou encore « claw back list) d’IGs, principalement 

originaires de l’Union européenne pour lesquelles une protection totale contre toute 

usurpation est demandée et dépassée et une liste de 41 IGssupplémentaires a été 

déposée par l’Union européenne, en juillet 2003. Le sujet des indications géographiques 

est très important dans les négociations en cours à l’OMC : il est intimement lié aux 

valeurs que l’Union européenne et d’autres pays cherchent à promouvoir dans ce cycle. 

Par ailleurs dans le contexte de la délicate négociation agricole, il constitue d’un des rares 

sujets « offensifs » de l’UE de nature à favoriser le passage vers une agriculture 

européenne donnant une place croissante aux productions de qualité.     Sur cette 

négociation particulièrement difficile, les positions défendues par les Etats-Unis et un 

certain nombre d’autres pays étant radicalement opposées aux propositions européennes, 

le résultat obtenu en juillet 2004 est néanmoins encourageant, puisque une référence aux 

IGs figure dans l’annexe agricole de l’accord-cadre, en tant que « question présentant un 

intérêt mais n'ayant pas fait l'objet d'un accord ».     L’Union européenne a aussi 

présenté, lors du Conseil ADPIC du 16 juin 2005, une communication relative aux 

indications géographiques, dans le but d’obtenir des résultats concrets dès la conférence 

ministérielle de Hong-Kong. Il s’agit plus précisément d’un projet de révision des articles 

22, 23 et 24 concernant la protection des IGs, afin de tenir compte de l’extension de la 

protection à des produits autres que les vins et spiritueux. Est prévue expressément une 

annexe sur les modalités de mise en œuvre du registre multilatéral qui concernerait 

l’ensemble des indications géographiques. Les adversaires des IGs, notamment, 

l’Australie, les Etats-Unis, l’Argentine et le Chili, ont, pour leur part, expliqué que le texte 

de l’Union européenne était inacceptable par principe car il faisait la liaison entre deux 

thèmes (registre et extension) qui devraient être traités dans deux forums différents et qu’il 

se situerait en dehors du mandat confié par la déclaration de Doha. Ces pays, auxquels 

se sont associés plus récemment un nouveau groupe de pays (Taiwan, Canada, 

Nouvelle-Zélande, Brésil) bloquent tout progrès dans cette discussion au sein du Conseil 

des ADPIC et tentent de sortir ce sujet de la « négociation agricole ».     Il convient de 

noter toutefois que certains pays en développement (Inde en particulier et d’autres dont 

certains pays africains) et PECO’s non membres de l’Union européenne (Roumanie et 
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Bulgarie) soutiennent la proposition communautaire qui correspond à la volonté de 

protéger leurs propres IGs (bières, thé, riz, produits d’artisanat …).    

Les produits de qualité constituent donc un potentiel de développement pour les 

productions des PVDs. Cette valorisation passe par une maîtrise des règles d’hygiène 

dans les filières, condition des exportations etdes législations étrangères. 

C’est dire que le développement des signes de qualité suppose une organisation des 

filières, laquelle n’est pas sans dangers. L’inscription des signes de qualité dans la logique 

de marché fait entrevoir le risque d’une intégration contractuelle par les firmes agro-

alimentaires comme on l’a connue en certains secteurs en Europe. Il convient néanmoins 

de noter que c’est essentiellement dans le secteur de l’agriculture intensive que se sont 

développées les pires formes d’intégration contractuelle (G. Farjat, 1982) au point que le 

législateur a du réagir2. En effet, le risque de dépendance économique est moindre dans 

l’agriculture de qualité car les référentiels permettant la délivrance des labels sont 

généralement élaborés par les intéressés eux-mêmes et concernent des espaces 

géographiques relativement restreints.  

La régulation de la qualité soulève aussi des problèmes en matière de droit de la 

concurrence. La question se pose en effet, de savoir si les organisations collectives 

pilotant les démarches de qualité n’ont pas pour objet ou effet de réduire la concurrence à 

l’intérieur des filières considérées ( E. Raynaud et E. Valceschini, 2005). 

 

B. Autres modèles et remise en cause modèle OMC aussi bien par une amélioration des 

signes actuels que par un enrichissement de ces derniers 

Incorporation indispensable de dev dur et  biodiver et précaution. 

Mais un rééquilibrage s’impose par la reconnaissance plus complète et plus équilibrée des 

savoirs traditionnels et la difficile résistance à la confiscation de la biodiversité par les pays 

riches. Les pays ACP peuvent profiter de l’expérience acquise par l’Union européenne en 

matière de protection des indications géographiques. En premier lieu, les accords 

bilatéraux pourraient contribuer au règlement des différends concernant l’emploi 

d’indications géographiques par les pays ACP. En deuxième lieu, les Etats ACP peuvent 

négocier la protection de leurs indications géographiques dans les pays tiers. Et enfin, 

cette expérience devrait contribuer à renforcer les relations UE – ACP et améliorer la 

                                            
2
La loi n° 64-678 du 6 juillet 1964 pose les bases d’une contractualisation en agriculture (journal officiel 8 

juillet 1964 et rectification 30 juillet 1964), codifiée aux articles L.326-1 et s du Code rural . 
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compréhension des problèmes opposant la CE et les pays ACP puisque, par tradition, 

l’Union européenne et les pays ACP ont élaboré une combinaison unique d’aide, de 

développement, et de coopération politique 
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